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MOTION RELATIVE À LA PRÉSERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU  

DU FLEUVE HÉRAULT : PROJET DE GOLF DE LAVAGNAC (MONTAGNAC)  

 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 20 février 2023 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur 

Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 9 

février 2023. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, M. Philippe SALASC, Mme Nicole MORERE, M. Ronny PONCE, M. Pierre AMALOU, 
M. Olivier SERVEL, Mme Josette CUTANDA, M. Jean-Pierre PUGENS, M. Anthony GARCIA, Mme Véronique 

NEIL, M. Xavier PEYRAUD, M. Robert SIEGEL, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Yannick VERNIERES, Mme 
Chantal DUMAS, M. Henry MARTINEZ, Mme Christine SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Monique 
GIBERT, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, 

Mme Marie-Hélène SANCHEZ, M. Philippe LASSALVY, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN, M. Marcel 

CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Christian VILOING, M. Thibaut BARRAL, Mme Valérie BOUYSSOU, M. 
Claude CARCELLER, Mme Béatrice FERNANDO, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine 
BONNET, M. Pascal DELIEUZE, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence 

QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND.  

Procurations Mme Jocelyne KUZNIAK à M. Pascal DELIEUZE, M. David CABLAT à Mme Véronique NEIL, Mme Roxane 
MARC à M. Yannick VERNIERES, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC. 

Excusés M. Bernard GOUZIN. 

Absents M. Laurent ILLUMINATI, M. Gregory BRO. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 41 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 du 03 mai 2021fixant les derniers statuts de la Communauté de 

communes Vallée de l’Hérault ; 

 

CONSIDERANT la récente reprise des travaux d’aménagement du golf de Lavagnac, projet initié il y a 

plus de 15 ans,  

CONSIDERANT que le Bureau de la CLE avait donné un avis défavorable sur le projet initial le 7 

juillet 2010,  

CONSIDERANT que le Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) qui prend en compte les 

besoins des milieux aquatiques, approuvé le 14 octobre 2018, constatant l’équilibre quantitatif à peine 

atteint en basse vallée de l’Hérault, a conclu à l’impossibilité d’augmenter les prélèvements dans 

l’Hérault de juin à septembre, sauf à les compenser par un lâcher équivalent depuis le barrage du 

Salagou, 

CONSIDERANT que l’allocation du volume compensatoire du barrage du Salagou actée dans le 

PGRE concerne uniquement les besoins futurs du territoire pour l’eau potable et pour l’irrigation des 

cultures,  

CONSIDERANT la motion adoptée à l’unanimité par le conseil communautaire le 24 avril 2017, 

alertant les autorités sur le risque de nouveaux prélèvements d’eau sur le fleuve Hérault  

CONSIDERANT l’avis défavorable de la CLE du Fleuve Hérault sur le projet modifié le 22 janvier 

2020, 

CONSIDERANT qu’en 2023, BRL a informé par écrit de son incapacité à fournir l’eau pour l’arrosage 

du golf, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- de réaffirmer, dans le nouveau contexte d’extrême tension générée par les périodes de sécheresse 

récurrentes, l’opposition à la mobilisation de tout ou partie de la ressource en eau disponible pour 

satisfaire aux besoins d’un équipement de loisir tel que le projet de golf sur le domaine de Lavagnac, 

dont l’arrosage nécessiterait le prélèvement de plus de 200 000 m3 dans la ressource Hérault. 
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